Syndicat des transports d'Ile de France

LE STIF,

20 ANS D'ACTIONS

AU SERVICE DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE
Depuis 20 ans, le Syndicat des transports d'Ile-de-France (STIF), autorité organisatrice des transports publics de voyageurs en Ile-de-France, mène une politique dynamique pour la promotion de l'accessibilité des transports en faveur des personnes à mobilité réduite.

De 1992 à 2002, le STIF a intensifié son action par :  

( une concertation plus étroite et régulière avec les associations représentatives,

( une programmation financière plus ambitieuse d'équipements divers sur l'ensemble des réseaux de transports en commun,

( un soutien accru aux services de transport spécialisé,

( le développement de nouveaux services.

Cette volonté d'amélioration des transports en faveur des personnes à mobilité réduite s'est traduite notamment par :

1) La programmation d'un réseau de gares à équiper en priorité : 254 gares  (189 sur le réseau SNCF et 65 sur le réseau RATP), pour un montant estimé entre 500 M€ et 800 M€ à financer par le STIF et la Région Ile-de-France. 

( Sur ce programme, le STIF a déjà financé divers travaux à hauteur de 50 M€ et près de 100 gares sont actuellement accessibles.

2) Le cofinancement de l'accessibilité des points d'arrêt des lignes de bus, réalisé en complément de l'équipement de véhicules à plancher bas et de palettes, par la Région. 

( 28 lignes sont totalement accessibles dans Paris et la proche couronne, le STIF a financé cette action pour 15 M€.
3) L'augmentation de son soutien financier à 13 associations qui assurent, avec 230 véhicules, le transport porte à porte des personnes handicapées. Cette aide a représenté 35 M€ depuis 1992. En 2002, 500 000 trajets ont été réalisés. 

Ainsi, entre 1992 et 2002, ce sont 100 M€ que le STIF a consacré à l'amélioration des conditions de transport des personnes à mobilité réduite.

En complément de ces actions, le STIF cofinance le développement progressif de l'information dynamique pendant le trajet. Ainsi, 1 950 bus, les rames de 2 lignes de métro et de 2 lignes RER ainsi que les 2 lignes de tramway, sont dotés ou en cours d’équipement de l'information sonore et visuelle embarquée.

Par ailleurs, le STIF, dans le cadre de la rénovation du matériel roulant qu’il finance pour plus de la moitié, pilote actuellement des études et expérimentations destinées à résoudre la question de l’accès quai/train. 

En 2003..."pour aller plus loin"

Tout en continuant les actions menées au cours de la décennie 1992-2002, le STIF, a en 2003, avec la Région Ile-de-France

( lancé INFOMOBI en septembre dernier, service d'information pour les voyageurs handicapés sur les transports en Ile de France.

Ce service se compose d'un plateau téléphonique (n° Azur 0810 64 64 64 ) et d'un site internet, www.infomobi.com. Il renseigne sur les équipements des réseaux et leur disponibilité, permet d'élaborer des itinéraires et conseille en cours de déplacement.  

Le coût de cette mise en place (1,23 M€) a été financé pour moitié par le STIF soit 615 000 €.
( décidé la réorganisation des transports spécialisés. 

Des centres départementaux de réservation et de gestion de ces transports sont en cours de mise en place.

PAM (Paris Accompagnement Mobilité ), inauguré le 20 novembre dernier, en est la première illustration. Ce service de transport individuel est ouvert aux parisiens handicapés, titulaires d'une carte COTOREP 80%. 

Le STIF apportera chaque année une contribution estimée à 2,7 M€ correspondant au quart du coût de fonctionnement.
Pour les prochaines années, le STIF, acteur majeur de la politique d'accessibilité dans les transports, verra son rôle s’accroître avec l’importance de plus en plus grande que prendront les questions concernant les personnes à mobilité réduite du fait notamment de l’allongement de la durée de vie.


Contacts presse : Marie-France VILLEDIEU/

Christophe MENANT 


Tel : 01.47.53.28.00

e-mail : marie-france.villedieu@stif-idf.fr

christophe.menant@stif-idf.fr
